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Les plans de prévoyance de la FPAS 

La Fondation de prévoyance de l’agriculture suisse (FPAS) à Brougg offre en tant 
qu’institution de prévoyance de l’association professionnelle des solutions de 
prévoyance dans le cadre de la prévoyance professionnelle plus étendue du deuxième 
pilier. Les paysannes et paysans indépendants et les membres de leur famille qui 
travaillent dans l’exploitation et qui disposent d’un revenu soumis à l’AVS sont admis 
dans l’assurance.  

Les plans de prévoyance diffèrent selon les prestations de risque assurées. Celles-ci 
sont basées sur le revenu assuré. Les différents plans de prévoyance peuvent être 
conclus comme assurance risque pure ou en combinaison avec la prévoyance vieillesse.  

Constitution de l’assurance risque 

Toute la population suisse résidente est assurée auprès de l’AVS et de l’AI pour les risques 
vieillesse, décès et invalidité. Ces prestations sont une bonne assurance de base. Dans la plupart 
des cas, des besoins supplémentaires existent. Les plans de prévoyance de la FPAS sont 
l’instrument idéal pour couvrir ces besoins.  

La bonne solution de prévoyance pour chaque période de vie 

Pour les personnes sans obligations financières pour la famille, la protection pour l’invalidité est 
primordiale. Le plan de prévoyance D offre une protection d’assurance pour l’invalidité basée 
sur les vrais besoins.  

Lors du mariage, respectivement lors d’obligations envers des survivants, la protection d’invalidité 
est augmentée et des prestations en cas de décès sont assurées qui couvrent les besoins des 
survivants. Dans ces cas, selon le niveau du revenu et des besoins de prévoyance, les plans de 
prévoyance B ou C sont appropriés.  

Après la reprise de l’exploitation, la protection pour le décès et l’invalidité doit être adaptée à la 
nouvelle situation financière, afin d’éviter des problèmes financiers en cas de d’invalidité ou de 
décès. Cela est faisable par un changement, respectivement une augmentation du plan de 
prévoyance, soit par la conclusion d’une assurance de capital décès supplémentaire. (dans le cadre 
de l’offre collective du pilier 3b de USP Assurances).  

Constitution de la prévoyance 

La bonne gestion d’une exploitation représente pour chaque entrepreneur aussi une part de la 
prévoyance vieillesse. A cela s’ajoute la construction de logements pour deux, voire trois familles. 
La rente AVS, un droit d’habitation sur l’exploitation, des prestations en nature de la ferme et le 
revenu résultant de la remise de l’exploitation assurent en général une prévoyance vieillesse 
suffisante. Souvent, la mise en place d’une prévoyance vieillesse supplémentaire s’avère utile. Vu 
le traitement fiscal et légal du deuxième pilier, une solution de prévoyance dans le cadre du pilier 
2b semble judicieuse, si les moyens financiers sont disponibles. Les plans de prévoyance de la 
Fondation de prévoyance de l’agriculture suisse tiennent compte de ces faits.  

Prime d’épargne flexible 
La personne à assurer déclare à la fondation de prévoyance le revenu assuré lors de la conclusion 
du contrat et ensuite au début de chaque année. La prime d’épargne est jusqu’à l’âge de 40 ans de 
20% du revenu assuré et dès l’âge de 41 ans de 25% du revenu assuré. Le revenu assuré ne doit 
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 pas dépasser le revenu AVS. Ainsi, lors d’une bonne année, une contribution élevée est possible et 

lors de problèmes financiers, la prime sera réduite au minimum.  

Paiements supplémentaires 
Si l’on remarque à la fin de l’année qu’une contribution d’épargne plus élevée est possible, la 
cotisation d’épargne peut être augmentée à l’aide d’un rachat (contribution unique). En principe, le 
revenu vieillesse ne peut pas être supérieur au revenu assuré pour le risque.  

Fiscalité 
Les cotisations sont entièrement déductibles du revenu imposable. Le capital d’épargne n’est pas 
soumis à l’impôt sur le revenu.  

Les prestations sont imposables selon les prescriptions du deuxième pilier.  

Contributions AVS 
La moitié des cotisations ordinaires et des rachats pour des années manquantes (selon décision du 
TFA du 13 mai 2003) de cette assurance peut être mise à la charge de l’exploitation et diminue 
ainsi le revenu AVS. La totalité des cotisations peut être déclarée sous la rubrique „contributions 
pour la prévoyance professionnelle“. Dans ce cas, le revenu imposable est diminué sans que le 
revenu AVS soit réduit.  

Limites de revenu 
Le dépassement des limites de revenu pour les paiements directs, crédits d’investissement 
contributions à fonds perdus, bourses d’études, réductions de primes de l’assurance maladie, etc., 
peut être évité par des cotisations pour des plans de prévoyance de la FPAS. En plus, le capital de 
prévoyance ne fait pas partie de la fortune imposable.  

Par contre, les cotisations n’ont aucune influence pour l’obtention d’allocations familiales agricoles.  

Résiliation 
Il est possible de résilier un contrat de prévoyance au 31 décembre au plus tôt après trois ans 
d’affiliation en respectant un délai de résiliation de trois mois. L’avoir de vieillesse disponible est 
transféré à une autre institution de prévoyance exonérée d’impôt, sur une police de libre passage 
s’il s’agit d’une société d’assurance ou sur un compte de libre passage s’il s’agit d’une banque. Un 
versement en espèces n’est possible que sous les conditions définies par loi sur le libre passage.  

Versement avec intérêt et participation au bénéfice 
La cotisation payée, augmentée par les intérêts annuels et la participation au bénéfice, sera versée 
en cas de décès, lors de la résiliation de l’assurance, au plus tard après avoir atteint l’âge de 65 
ans. Lors d’une résiliation de contrat, il n’y a aucune perte de rachat. 

Règlement 
Les conditions de contrat et d’assurance en vigueur se trouvent dans le règlement pour la 
prévoyance professionnelle plus étendue du deuxième pilier.  

Conseil 

Lors de questions sur les assurances de tout genre, prenez contact avec le service neutre en 
assurances agricole, soit auprès de la chambre cantonale d’agriculture, soit auprès de l’agence 
régionale Agrisano ou directement avec le service de conseil de USP Assurances à Brougg, tél. 056 
462 51 55. 

Cela vaut la peine de se renseigner! 


